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Premières évaluations de l'impact connu et de l'impact présumé  
sur les écosystèmes marins vulnérables des activités de pêche de fond proposées  

 
Les Parties contractantes proposant de participer aux pêcheries de fond définies au 
paragraphe 1 de la mesure de conservation 22-06 se souviendront qu'elles sont tenues de 
soumettre au Comité scientifique et à la Commission des informations et, si possible, une 
première évaluation de l'impact connu et de l'impact présumé des activités de pêche de fond 
proposées sur les écosystèmes marins vulnérables, y compris le benthos et les communautés 
benthiques (MC 22-06, paragraphe 7). 
 
Les informations, les premières évaluations et les mesures d'atténuation concernant les 
activités de pêche proposées pour la saison 2008/09 doivent parvenir au secrétariat le 
27 juillet 2008 au plus tard. 
 
Pour faciliter la tâche des Membres, le secrétariat procède actuellement à l'analyse 
préliminaire des données de capture accessoire des pêcheries exploratoires à la palangre 
(CCAMLR-XXVI, paragraphe 13.45).  Un compte rendu de cette analyse préliminaire sera 
distribué aux Membres avant la fin du mois de mai.  La base des données agrégées ayant fait 
l'objet de cette analyse sera également à la disposition des Membres sur demande, sous 
réserve des "Règles d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR". 
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